
CEREMONIE DU 8 MAI  

 

Afin de célébrer le 79-ème 
anniversaire de la victoire du 8 Mai 

1945 le conseil municipal, vous invite 
à la commémoration qui aura lieu 
au monument aux morts à 11 h00 

pour le dépôt de gerbe. 

La cérémonie sera suivie d’un 
apéritif à la salle des fêtes. 

 


